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Depuis 2008, deux taxes viennent désormais s’ajouter à la facture d’eau : 

- Redevance pour Pollution  : 0,076 €/m3 en 2009 et 0,114 €/m3 en 2010 
- Redevance de Modernisation des Réseaux de Collecte  : 0,052 € /m3 en 2009 et 0,078 €/m3 en 2010 

Nous vous rappelons que celles-ci sont reversées intégralement à l’Agence de l’Eau. 
 

��� ��� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� 

  90 € 
 
��� ��� �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� 		  : 0,38 € par tête de bétail  
 
��� ��� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� ���� �� 		 �� �� 

 ��
��
       - sur les propriétés bâties : En 2008 le taux était de : 8,82 % 

En 2009 le taux reste inchangé à 8,82 % 
 
       - sur les propriétés non bâties : En 2008 le taux était de : 38,59 % 

En 2009 le taux reste inchangé à 38,59 %  
 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Prix moyen  

2009  
dans les AHP 

Eau  1,25 €/m3 1,25 €/m3 1,36 €/m3 1,36 €/m3 1,36 €/ m3 1,40 €/ m3 

Assainissement  0,19 €/m3 0,19 e/m3 0,19 €/m3 0,19 €/m3 0,24 €/ m3 0,25 €/ m3 
2.39 € / m3 

Taxe compteur  53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 €/an  

Taxe assainissement  53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 e/an 53,36 €/an 53,36 €/an 53,36 €/an  
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     En 2008 le taux était de : 6,08 % 
En 2009 le taux reste inchangé à 6,08 % 

��
Si vous avez pu constater une augmentation des sommes à payer, le tableau ci-dessus fait ressortir que la 
commune n’est pour rien dans cet état de fait. 
L’augmentation des bases est fixée par l’Etat ! 
 
���    �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
 
Inchangée depuis 2002, elle est due par tous les hébergeurs, en fin de saison touristique, du 1er avril 
jusqu’au 30 septembre de chaque année, selon les critères suivants : 
 
Etablissements 1 étoiles : 0,3 €/nuit/personne 
Etablissements 2 étoiles : 0,4 €/nuit/personne 
Etablissements 3 étoiles : 0,5 €/nuit/personne 
Etablissements 4 étoiles : 0,6 €/nuit/personne 
Réduction de 50% pour les enfants de moins de 10 ans. 
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��� ��� �� ��   �� !! "" �� ## �� �� �� ## �� $$ �� %%�� &&�� 

 ��
 

Fonctionnement :  Dépenses : 268.989,90 € 
                                 Recettes :  268.989,90 € 
 
Investissement :   Dépenses :    56.099,67 € 
                                  Recettes :    56.099,67 € 
 
BUDGET TOTAL :   325.089,57 € 

 
 
��� ��� ��   '' �� !! "" �� ## �� �� �� �� �� "" �� (( �� �� )) )) �� ** $$ ** )) )) �� �� �� $$ �� �� 

  
 

Fonctionnement :  Dépenses :    92.197,27 € 
                                  Recettes :    92.197,27 € 
 
Investissement :   Dépenses :    46.607,89 € 
 
BUDGET TOTAL :   138.805,16 € 

 
 
Au vu des budgets de la commune, vous comprenez bien que si nous voulons donner à tous nos 
administrés un service de qualité, il faut trouver de nouveaux revenus. 
 
Deux solutions s’offrent à nous : 
L’implantation sur la commune de projets innovants ou l’augmentation de la fiscalité !… 
  
 

��� ��� ��� ���� ���� � ������������ 
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Les convocations et délibérations peuvent être consultées sur le site Internet de notre commune :  
http://www.chateauneuf-v-s-d-04.fr  ainsi que sur les panneaux d’affichage situés à l’entrée de la mairie. 
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 ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ 			 				 				 	 ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ��� ��� ���

 
Cet automne, la commune a procédé à l’embauche à temps partiel d’un nouvel employé afin de seconder 
l’agent technique. 

�
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Le carrefour de la fontaine a 
été sécurisé par l’installation de 
panneaux et de jardinières pour 
éviter les stationnements de 
véhicules (ce qui permet 
notamment la visibilité des 

enfants), en outre, les automo-
bilistes doivent, désormais, 
lever le pied dans le village où 
de plus en plus de véhicules 
passent chaque jour. Des 
mesures urgentes s’imposent, 
notamment à proximité de 
l’école et des abords de la rue 
principale. Une des solutions 
envisagées par la municipalité 
est donc l’introduction d’une 
zone à 30 km/h sur le tronçon 
allant de la place de la mairie 
(passage piétons) jusqu’au 
niveau des anciens gîtes 
communaux, la zone étant 
repérée sur le terrain par des 
panneaux routiers. 
 
La mise en place de cette 
limitation de vitesse permet 
d’accroître la sécurité de tous 
au sein du village, et la perte de 
le temps occasionnée par cette 
limitation est peu au regard du 
trajet total à effectuer, et très 
peu au regard du gain en 
sécurité et en convivialité. 
 

-- �� �� �� 		 �� �� �� �� .. �� )) �� // -- �� 00 ��
�� �� �� ��   �� �� �� 		 

 ���� �� ��
 
Pour sécuriser davantage la 
route qui traverse le bas du 
village et qui  dessert le 
hameau du Jas des Bides, des 
panneaux « STOP » ont été 
posés au lieu dit « les 4 
chemins ». 
 
�� �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� (( �� �� �� �� 		 �� �� ���� �� ��
�� 		 �� �� �� �� 		 

 �� �� �� �� �� �� 

 

 �� �� �� �� �� ��
 
Des travaux ont été entrepris 
par l'EURL BONNIFACY TP 
début juillet pour l’entretien et la 
réfection d’une dizaine de 
chemins (notamment Jas de 
Martel, Jas de l'Amagnon, 
Carraire, Plait-dieu, chemin du 
Plan, etc.). Ils sont désormais 
terminés. 
Une remise en état nécessaire 
et impérative suite aux deux 
orages de l’été dont un, particu-
lièrement violent, entraînant 
même l’effondrement d’un mur 
de soutènement sur le chemin 
du Plan. Ce mur vient d’être 
reconstruit, c’est l’entreprise 
Rouit qui est intervenue sur cet 
ouvrage, avant le reprofilage du 
chemin. 
 
11��++�� �� �� �� �� ��		 �� �� ��
 
Des travaux d'enfouissement 
de câbles électriques & 
téléphoniques sont en cours 
dans le centre du village, en 
collaboration avec le Syndicat 
Intercommunal d'Electrification 
des Mées. 
Ceci a permis de supprimer 
tout le toron de câbles qui était 
fixé sur la façade Ouest de 
l’église ainsi que des poteaux 
électriques situés autour. 

%%		 �� �� �� �� �� 		 

 		 �� �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� ��
�� 22		 �� �� ��
 
Des travaux de renforcement 
du réseau ont été effectués 
récemment sur les hameaux 
des Jas, Jas des Bides & Jas 
de Péguier. 
Un renforcement a été effectué, 
au début de l'été dernier, à 
partir de la conduite de Saint-
Joseph, par une conduite 
aérienne, les travaux d'enfouis-
sement sont désormais 
achevés. 
 
 

��� ��� ��� ��� ���� ���� � ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ 
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Il est prévu un parc de 5 
éoliennes, d’une puissance de 
12MW, qui sera situé sur le site 
« Les Marines » comptant une 
parcelle de 163 ha, d’un seul 
tenant, ce qui permet 
d’alimenter une ville de 12 000 
habitants, hors chauffage. 
Outre la production d’électricité 
qui sera véhiculée par des 
câbles souterrains, vers le 
poste source de Saint-Auban, 
l’ouverture de la tranchée 
nécessaire à la pose de ces 
câbles permettrait d’y adjoindre 
une arrivée d’eau afin de ne 
pas être entièrement tributaires 
de la S. E. M., car celle-ci nous 
impose un quota maxi d’eau à 
ne pas dépasser. 
Le syndicat S. I. A. E. P. 
recommande d’ailleurs 
vivement aux communes de 
rechercher d’autres ressources 
en eau, car la station de 
pompage d’Aubignosc a atteint 
son débit maximum. 
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Le projet, évalué à 17M€ TTC, 
sera  intégralement pris en 
charge par la société porteuse, 
Eco Delta Développement. 
Actuellement, ce projet  est 
toujours suspendu à la décision 
du Tribunal Administratif. Le 
permis de construire, délivré 
par le Préfet au nom de l’état, a 
fait l’objet de plusieurs recours 
déposés par les opposants au 
projet et, malgré un avis tout à 
fait favorable rendu par ce 
tribunal, ces derniers ont fait 
appel. 
 
-- �� �� �� �� -- �� �� �� �� ,, �� ++�� �� 3344�� 		 ��
 
1) Qu’est-ce que l’énergie 
solaire photovoltaïque…  
(source : http://fr.wikipedia.org) 
 
L'énergie solaire photovoltaïque 
est une énergie électrique produite 
à partir du rayonnement solaire. 
L'énergie solaire étant une énergie 
renouvelable, l'énergie solaire 
photovoltaïque l'est aussi. 
 
La cellule photovoltaïque est un 
composant électronique qui est la 
base des installations produisant 
cette énergie. Elle fonctionne sur 
le principe de l'effet 
photoélectrique. Plusieurs cellules 
sont reliées entre-elles sur un 
module solaire photovoltaïque, 
plusieurs modules sont regroupés 
pour former une installation 
solaire. Cette installation produit 
de l'électricité qui peut être 
consommée sur place ou alimenter 
un réseau de distribution. 
 
Le terme photovoltaïque désigne 
selon le contexte le phénomène 
physique - l'effet photovoltaïque - 
ou la technologie associée 
 
Technologie 
 
Le principe de l'obtention du 
courant par les cellules 
photovoltaïques s'appelle l'effet 
photoélectrique. Ces cellules 
produisent du courant continu à 
partir du rayonnement solaire. 
Ensuite l'utilisation de ce courant 
continu diffère d'une installation à 
l'autre, selon le but de celle-ci. On 
distingue principalement deux 
types d'utilisation, celui où 
l'installation photovoltaïque est 

connectée à un réseau de 
distribution d'électricité et celui où 
elle ne l'est pas. 
 
Les installations non connectées 
peuvent directement consommer 
l'électricité produite. À petite 
échelle, c'est le cas des 
calculatrices solaires et autres 
gadgets, conçus pour fonctionner 
en présence de lumière naturelle 
ou artificielle (dans un logement 
ou un bureau). À plus grande 
échelle, des sites non raccordés au 
réseau électrique (en montagne, 
sur des îles ou des voiliers, un 
satellite...) sont alimentés de la 
sorte, avec des batteries 
d'accumulateur pour disposer 
d'électricité au cours de périodes 
sans lumière (la nuit notamment). 
Des installations photovoltaïques 
sont aussi connectées à un réseau 
de distribution. Sur les grands 
réseaux de distribution (Amérique 
du Nord, Europe, Japon...) des 
installations photovoltaïques 
produisent de l'électricité et 
l'injectent dans le réseau. Pour ce 
faire, ces installations sont munies 
d'onduleurs qui transforment le 
courant continu en courant 
alternatif aux caractéristiques du 
réseau (e.g. fréquence de 50 Hz en 
Europe ou 60 Hz en Amérique du 
Nord par exemple). Elles n'ont pas 
besoin d'installation de stockage. 
 
Les différentes technologies de 
modules photovoltaïque 
Il existe plusieurs technologies de 
modules solaires photovoltaïques : 
·  Les modules solaires mono- 
cristallins : Ils possèdent un 
meilleur rendement au m², et sont 
essentiellement utilisés lorsque les 
espaces sont restreints. Le coût, 
plus élevé que celui d'une autre 
installation de même puissance, 
contrarie le développement de 
cette technologie.  
·  Les modules solaires polycristal-
lins : Actuellement c'est le meilleur 
rapport qualité/prix et les plus 
utilisés. Ils ont un bon rendement 
et une bonne durée de vie (plus de 
35 ans), et en plus ils peuvent être 
fabriqués à partir de déchets de 
l'électronique.  
·  Les modules solaires amorphes : 
Ces modules auront un bon avenir 
car ils peuvent être souples et ont 
une meilleure production par 

faible lumière. Le silicium 
amorphe possède un rendement 
divisé par deux par rapport à celui 
du cristallin, ce qui nécessite plus 
de surface pour la même puissance 
installée. Toutefois, le prix au m² 
installé est plus faible que pour des 
panneaux solaires composés de 
cellules. 1  
·  Les modules solaires en couche 
mince à base d'absorbeur CdTE :  
·  Les modules solaires en couche 
mince a base d'absorbeur CIGS :  
 
Avantages et inconvénients  
(source : http://lenergie-solaire.fr/) 
 
* Avantages 
La technologie photovoltaïque 
présente un grand nombre 
d'avantages.  
D'abord, une haute fiabilité - elle 
ne comporte pas de pièces mobiles 
- qui la rend particulièrement 
appropriée aux régions isolées. 
C'est la raison de son utilisation 
sur les engins spatiaux.  
Ensuite, le caractère modulaire 
des panneaux photovoltaïques 
permet un montage simple et 
adaptable à des besoins 
énergétiques divers. Les systèmes 
peuvent être dimensionnés pour 
des applications de puissances 
allant du milliWatt au MégaWatt.  
Leurs coûts de fonctionnement sont 
très faibles vu les entretiens 
réduits et ils ne nécessitent ni 
combustible, ni transport, ni 
personnel hautement spécialisé.  
Enfin, la technologie photo-
voltaïque présente des qualités sur 
le plan écologique car le produit 
fini est non polluant, silencieux et 
n'entraîne aucune perturbation du 
milieu, si ce n'est par l'occupation 
de l'espace pour les installations 
de grandes dimensions.  
 
* Inconvénients 
Le système photovoltaïque 
présente toutefois des inconvé-
nients...  
La fabrication du module 
photovoltaïque relève de la haute 
technologique et requiert des 
investissements d'un coût élevé.  
Le rendement réel de conversion 
d'un module est faible (la limite 
théorique pour une cellule au 
silicium cristallin est de 28%).  
Les générateurs photovoltaïques 
ne sont compétitifs par rapport aux 
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générateurs Diesel que pour des 
faibles demandes d'énergie en 
région isolée.  
Enfin, lorsque le stockage de 
l'énergie électrique sous forme 
chimique (batterie) est nécessaire, 
le coût du générateur 
photovoltaïque est accru. La 
fiabilité et les performances du 
système restent cependant 
équivalentes pour autant que la 
batterie et les composants de 
régulations associés soient 
judicieusement choisis.  
 
(extraits du "Guide des Energies 
Renouvelables" (MRW)) 
 
A distinguer de l’énergie solaire 
thermique : 

L'énergie solaire thermique est la 
transformation du rayonnement 
solaire en énergie thermique. Cette 
transformation peut être soit 
utilisée directement (pour chauffer 
un bâtiment par exemple) ou 
indirectement (comme la 
production de vapeur d'eau pour 
entraîner des alternateurs et ainsi 
obtenir une énergie électrique). En 
utilisant la chaleur transmise par 
rayonnement plutôt que le 
rayonnement lui-même, ces modes 
de transformation d'énergie se 
distinguent des autres formes 

d'énergie solaire comme les 
cellules photovoltaïques. 

Deux principes fondamentaux sont 
appliqués et éventuellement 
parfois combinés : 

·  concentrer et collecter la 
chaleur dans des panneaux noirs  
·  concentrer les rayons solaires 
en un seul endroit, éventuellement 
dans une installation de taille 
industrielle, mais les premières 
expérimentations ont eu peu de 
suites, jusqu'à un regain d'intérêt 
ces derniers temps avec la 
perspective d'une remontée des 
prix du pétrole.  

2) L’avancement du projet 
 
La délibération entérinant la 
révision du POS a été adoptée 
avec 7 voix pour et 4 absten-
tions et permettra de déposer 
dans un futur très proche un 
permis de construire pour une 
surface relativement impor-
tante. Cela permettra ainsi à la 
commune de contribuer à la 
sauvegarde de la planète, et 
par la même occasion de 
bénéficier d’un revenu complé-
mentaire non négligeable qui 
permettra de réaliser à plus ou 
moins long terme des travaux 

qui amèneraient un confort 
supplémentaire aux adminis-
trés. 
 
Une réunion publique 
d’information se tiendra en 
début d’année avant le dépôt 
du permis de construire. 
 
�� �� �� ���� �� �� �� �� �� 		 ++++		 �� ��
 
Les travaux d’aménagement 
autour des containers d’ordures 
ménagères se poursuivent. 
 
-- �� �� �� 		 �� ��  
 
* Réfection partielle de la 
toiture de l’église. 
 
* Mise en place de bancs et 
poubelles au vieux village. 
 
* Mise en place d’une 
signalétique pour les locaux 
« Mairie », « Ecole » et « Salle 
polyvalente ». 
 
* Dénomination et signalétique 
des rues et quartiers pour 
faciliter la distribution du 
courrier. 
 
* Aménagement du chemin 
d’accès à la station d’épuration. 

 
���
���
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Vous pouvez y trouver toutes les informations utiles et pratiques concernant la vie du village ... l’adresse ? 
 

http://www.chateauneuf-v-s-d-04.fr  
 

Les infos y sont régulièrement mises à jour. 
N’hésitez pas à consulter notamment la rubrique du menu « Flash Infos » pour avoir connaissance des 
communiqués de dernière minute !!! 
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�� �� �� �� �� �� ��++++�� �� 		 �� �� ��
��
Offert par le Comité des Fêtes 
sortant, il a été mis en place le 
28 novembre dernier en 
présence de nombreuses 
personnes. Avec l’appui de la 
protection civile et des 
pompiers, une présentation et 
une démonstration ont été 
effectuées par Mme Florence 
SCHREINER. 
Il est installé à gauche de 
l’entrée de la Mairie, accessible 
24 h/24. 

��

 
��

��
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 		 �� �� �� 

 ��++���� �� �� �� 		 ��
 
En vue de leur recensement, 
les jeunes gens et jeunes filles 
de nationalité française, ou leur 
représentant légal, sont invités  
à se présenter en mairie dès 
l’âge de 16 ans (à la date 
d’anniversaire). Se munir du 
livret de famille et de la carte 
nationale d’identité du futur 
recensé. 
 
 

�� �� ++��,, �� �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� �� �� �� �� 		 �� �� ��
�� �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� ��
 
Il est rappelé aux affouagistes 
que pour les coupes de 2010 
les inscriptions ne seront pas 
prises tant que les coupes 2009 
ne seront pas terminées et le 
bois descendu. 

��
��
��
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Elle est interdite sur la zone 
défrichée du Pas de Jean 
Richaud. Des panneaux ont été 
installés, en collaboration avec 
le bureau de la société de 
chasse La Madeleine, sur tous 
chemins donnant accès à cet 
espace et les gardes des 
espaces naturels veilleront à ce 
que cette loi soit respectée par 
tous les usagers du massif.  
 
Pour le reste du territoire de la 
Montagne de Lure situé sur la 
Commune, elle est autorisée 
seulement sur tout chemin 
ouvert à la circulation et 
carrossable. 
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Sa capacité d’accueil est de 
100 personnes maximum. 
La location doit être souscrite 
par un adulte majeur, habitant 
la commune. 
Le montant de la location est 
de 80 € pour le week-end (50 
% à la réservation, 50 % à la 
remise des clés). 
La demande de location doit 
être déposée au plus tard 15 
jours à l’avance. 
Une convention sera signée. 
Une attestation d’assurance de 
responsabilité civile doit 
obligatoirement être fournie. 
Il est rappelé que la personne 
qui a signé la convention sera 
tenue pour responsable 
moralement et financièrement 
en cas de problème. 
La location ou la sous-location 
pour un autre utilisateur est 
exclue et donc ne saurait 
dégager le souscripteur de sa 
responsabilité. 
 

66�� �� �� 66�� �� �� 		 �� �� �� 		 �� �� 77)) ���� �� 		 �� �� �� ��
     
Tous les samedis, un car 
dessert les villages de 
Mallefougasse jusqu’à Sisteron. 
Horaires de passage sur la 
commune : 8h50 - retour 12h00 
 
 
 

// �� �� �� �� 		 �� �� 

 �� �� �� �� �� �� 		 �� ��
   
Collecte les mardis & vendredis 
matins. 
La plateforme du tri sélectif est 
située à la Z. A. des Paulons. 
 
 
 

�� �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� 		 �� ��
�� 		 �� 66�� 88�� 		 �� �� 77�� �� �� �� �� �� ��
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 �� �� �� �� �� �� ��
�������������������

Un lieu pour se débarrasser de 
ses encombrants et de ses 
déchets tout en respectant 
l’environnement. 

Gratuite pour les particuliers. 

Ouverte du Lundi au Vendredi 
de 8 h à 17 h 

  le Samedi de 8 h à 12 h et de 
13 h 30  à 17 h 

 
��
��

&&��,, �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� ��
��
Un artisan boulanger peut vous 
livrer à domicile tous les 
mardis, jeudis et samedis. 
 
Contact :  
Boulangerie L’Epidaure 
04 92 62 44 24 
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ANTIQUITES 
- LA GRANGE 04.92.62.40.46 
BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS  
- JM.P.J. LOCATION 04.92.62.48.56 - 06.83.50.59.73 
- ROUIT Yvan (Bâtiments, TP) 04.92.62.47.52 
- SNS Société Nouvelle de Services (entreprise générale du 
bâtiment) 06.63.36.05.67 - fax 04.92.62.41.20 
BOIS DE CHAUFFAGE & TRAVAUX FORESTIERS  
- AGRIBOIS (bois de chauffage) 04.92.62.48.29 
CARRELAGE, DALLAGES 
-  ALCAZAR CHAPE 04.92.61.20.20  
FROMAGERIE 
- La Chabannaise (fromage fermier pur chèvre) 04.92.62.51.86 
FERRONNERIE 
- La Forge Chabannaise 04.92.62.47.31 - 06.60.59.06.90 
GUIDE DE HAUTE MONTAGNE 
- Laurent VIVIEN RAGUET 04.92.62.58.85  
e- mail : lvivienraguet@orange.fr  
site : www.vivien-raguet.com 
LOCATIONS TOURISTIQUES 
- Aux Charbonniers (gîte & chambres d'hôtes) 
04.92.62.51.52        
e-mail : estubier@wanadoo.fr  
site : www.provenceweb.fr/04/charbonniers/ 
- Mas Saint-Joseph (gîte & chambres & table d'hôtes) 
04.92.62.47.54  
e-mail : lenoir.st.jo@wanadoo.fr                      
site : www.provenceweb.fr/04/st-joseph 
- Le Jas de Péguier (gîte & chambres d'hôtes) 
04.92.62.53.33       
e-mail : jasdp@orange.fr site : www.jasdepeguier.com 
- La Grange (meublé de tourisme) 04.92.62.40.36                       
e-mail jeanclaude.latil@free.fr 
- Fijalkowski R. (meublé de tourisme) 04.92.62.55.16 
- Les gîtes du pigeonnier du Grangeon (meublé de tourisme) 
04.92.62.42.21 site : Les Gîtes du pigeonnier du Grangeon 
- La remise de Jules (meublé de tourisme) 04.92.62.53.74 ou 
06.12.64.19.09 
- Vivien Raguet Laurent (meublé de tourisme) 04 92 62 58 85 
MACONNERIE GENERALE  
- AGACHE Michel (construction-rénovation) 04.92.62.49.96 fax 
: 04.92.62.53.70 
- BLOT Thierry (maçonnerie générale neuf rénovation etc.) 
04.92.62.16.79 mail : blotburlat@orange.fr 
- HAYAUX Benoit (rénovation & neuf, petits travaux, etc.) 
04.92.62.49.45 ou 06.18.41.86.15, 
- Monterosso Rocco (maçonnerie générale) 04.92.62.41.01 
PLOMBERIE 
- Di-Iorio Mario (plomberie) 04.92.62.40.18 -fax 04.92.62.50.73 
RESTAURATION 
- "Le Beau Vent de Lure" (bar – restaurant - épicerie de 
dépannage - pain - journaux, labellisé "Bistrot de Pays ") 
06.60.41.58.79 ou 04.92.35.26.58 
- Nati-pizza (livraison de pizzas à domicile tous les vendredi, 
samedi & dimanche soir) 04.92.62.58.46 
SANTE 
- DRAC Catherine (infirmière libérale) 04.92.34.23.80 
 

99 �� �� �� �� �� 		 �� �� �� ���� �� ,, 		 �� �� �� �� 		 �� ��
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Lundi :      16 h 30 – 18 h 30  

Mardi :   9 h 00 – 12 h 00       
 14 h 00 – 19 h 00 

Vendredi :    9 h 00 – 12 h 00       
 14 h 00 – 19 h 00 
 

Tel. : 04.92.62.42.19 
Fax. : 04.92.62.50.98 

 
e-mail : 
mairie.chateauneufvsd@wanadoo.fr 
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��
Public :   
Mardi :  16 h 30 – 18 h 00  
Vendredi : 16 h 30 – 19 h 00 
Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

Ecole :   
Mardi : 16 h 00 – 16 h 30  
Vendredi : 10 h 30 – 11 h 00 
 

Horaires d’Hiver : 
à partir du 4 Décembre 2009 

Mardi :  16 H 30 - 18 H 
Vendredi :  16 H 30 - 18 H 30 
 

Fêtes de Noël : 
La Bibliothèque sera fermée 

du 23 Décembre 2009 
au 4 Janvier 2010 inclus 

REPRISE MARDI 5 JANVIER 

��
 
 

       
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Réponse de la Photo-Mystère 
 

 
 

Il s'agit d'une meurtrière. 
Celle ci est située sur le mur Nord  

du château du vieux village  
(château datant du XV ème siècle 

et appartenant à Raymond de Glandevès). 
    La meurtrière est accessible par le chemin 
d'accès au vieux village partant du Thoron. 

Arrivé au col, prendre la crête 
passant à proximité de la tour Nord. 

    La meurtrière se trouve  
au bas du pan de mur du château. 
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Bac jaune : 
uniquement des 
EMBALLAGES 
vides 
Cartons et briques 
alimentaires 
Emballages 
métalliques 
Bouteilles et 
flacons en plastique 
Aucun autre 
plastique : pot, sac, 
barquette.... 
 
Le p’tit conseil : je 
ne dépose pas de 
déchets dangereux, 
le tri est effectué à 
la main 

Bac bleu : 
uniquement des 
PAPIERS non 
souillés et non 
plastifiés 
Journaux, 
magazines 
Papiers 
d’imprimante 
 
Le p’tit conseil : je 
dépose mes 
papiers en vrac, 
sans sac ni ficelle 
 
 
 
 
 

Bac vert : 
uniquement des 
EMBALLAGES EN 
VERRE 
Bouteilles, pots et 
bocaux 
Pas de vaisselle, 
ampoule, vitre, 
miroir.... 
 
Le p’tit conseil : 
j’enlève les 
couvercle et les 
bouchons 
 
 
 
 

Poubelle 
classique : 
uniquement des 
ORDURES 
MENAGERES 
Ordures 
ménagères 
 
Le p’tit conseil : je 
dépose mes 
ordures dans un 
sac bien fermé 
 
 
 
 
 

Le compost 
C’est jeter moins 
d’ordures et obtenir 
du terreau gratuit. 
Les déchets 
compostables 
représentent 1/3 du 
poids de votre 
poubelle : 

  

 
 

Les déchets végétaux, piles, batteries, encombrants, pneus… ainsi que les ampoules basse consommation 
et les néons doivent être amenés en déchetterie. 
 
Ne triez que ce dont vous êtes sûr : au moindre doute, mieux vaut jeter dans la poubelle classique. 
Et souvenez-vous : le déchet le plus facile à éliminer est celui que l’on ne produit pas. 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet du SYDEVOM : www.sydevom04.fr  
 
 

:: �� ;; "" �� �� 11�� ** %%�� �� �� �� )) ��
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Ne jetez plus vos 
consommables informatiques 
usagés, ni vos téléphones 
portables. Un point de collecte 
est ouvert en mairie. 
 
Par ce geste, vous favoriserez 
une démarche écologique et 
citoyenne. Une cartouche 
recyclée bénéficie d'une 
seconde vie, elle devient alors 
une cartouche compatible. 
 
Faire don de vos téléphones 
portables usagés permet de : 
- limiter le risque de fuite des 
batteries (nickel, cadmium, 
lithium ...) 
- participer à l'effort de recyclage 
et de réutilisation des matières 

premières que préconise 
l'Europe, 
- faire accéder la population des 
pays émergents à la téléphonie 
mobile. 
 
Ce programme a été mis en 
place par le Comité des Alpes 
de Haute Provence de la Ligue 
contre le Cancer, aux fins d'allier 
un geste en faveur de la 
protection de l'environnement à 
la réalisation de nouvelles 
ressources. En effet, cette 
récupération permet de dégager 
des fonds affectés à la lutte 
contre le cancer. 
 
Le Comité des Alpes de Haute 
Provence de la Ligue contre le 
Cancer s'est rapproché de la 
Société Fonebak, spécialisée 
dans la collecte de téléphones 
portables, agréée ISO 9001 & 
ISO 14001 qui lui rachète, au 
prix de 5 €, chaque portable 
recueilli. Les profits retirés de 

cette opération permettront de 
financer l'Aide aux Malades du 
04. 
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A toute fin utile, nous vous 
rappelons qu'il est souhaitable 
de contrôler régulièrement votre 
consommation d'eau à partir du 
compteur, afin d'éviter des 
consommations excessives 
dues à des fuites ... 
Si ce n’est déjà fait, pensez à 
protéger votre compteur afin 
d’éviter les agressions du froid !  
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RAPPEL : La station d’épuration 
a pour objet de purifier les eaux 
usées et non d’accueillir les 
serpillières et autres tissus 
(lingettes, etc.) qui colmatent les 
filtres !  
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Cantine :  
- pour le 1er enfant : 3 € 
- à partir du  2e enfant : 2,70 € 
 
Les enfants domiciliés sur la 
commune doivent être exclusi-
vement inscrits auprès de l’école 
maternelle.  
Les enfants scolarisés sont 
accueillis à la cantine à partir de 3 
ans. 
 
Garderie : 
- 0,80 € la demi-heure  
par enfant 
- forfait de 32 € par mois et par 
enfant. 
 
Horaires :     7 h 30 à   8 h 30  
                  11 h 45 à 12 h 15 
                  16 h 15 à 19 h 00 
 
Les inscriptions se font 
directement auprès de l’équipe 
Cantine/Garderie, composée de 
Mesdames Jeannette PESCE, 
Micheline COGERINO et 
Véronique TORRES, ou sur 
papier libre. 
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« On a fait la journée du goût. 
On était en groupes pour faire 
des ateliers avec les maîtresses, 
Liliane, Chantal et des mamans 
qui étaient venues nous aider. 
Un groupe faisait des sablés avec 
des formes différentes. 
Un groupe goûtait les aliments 
pour savoir si c'était sucré, salé, 
acide ou amer. 
Un groupe cherchait à quoi 
servaient les ustensiles de 
cuisine. 

Un groupe faisait de la peinture 
avec du chou rouge et ça faisait 
une jolie couleur violette puis 
quand on mettait du citron ça 
devenait rose. 
Un groupe goûtait des fruits qu'on 
connaît bien et des fruits qu'on 
connaît pas beaucoup c'était des 
fruits exotiques. Y'avait de 
l'ananas, de la pomme (rouge et 
verte), un avocat, des kiwis, de la 
mangue, de la noix de coco (mais 
c'était trop dur on a pas pu l'ouvrir 
pour la goûter), des litchis, ... 
Un groupe a fait de la peinture 
avec des choses qui se mangent 
: du café, du chocolat, de la 
betterave rouge, des épices. 
Ensuite on a pu déguster nos 
petits sablés et même les faire 
goûter aux parents qui sont venus 
nous chercher. 
C'était bien comme journée, on a 
appris des choses. » 
�
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Qu'avez-vous fait pendant ces 
journées consacrées aux 
sciences ? 
« Nous avons fait plusieurs 
expériences. » 

 
Pouvez-vous nous expliquer 
certaines expériences? 
« On avait une feuille avec un 
mot invisible écrit dessus. On a 
mis une bougie allumée sous la 
feuille et le mot est apparu. » 

 
« On a fait un volcan en terre. 
C'était drôle parce que la terre 
nous collait aux mains. » 

 
Avez-vous fait d'autres 
expériences? 
« Oui, on avait deux bouteilles 
collées par le goulot avec du 
scotch. Il fallait faire passer le 
plus vite possible le liquide d'une 
bouteille à l'autre. 
Ce qui nous a beaucoup amusé 
c'est de fabriquer une fusée. » 
 
Quel matériel avez-vous utilisé 
pour les fusées? 
« Des bouteilles plastiques, du 
papier et du scotch. » 
 
Comment avez-vous fait pour 
faire décoller les fusées? 
« On a mis du vinaigre dans la 
bouteille. On a mis du 
bicarbonate dans un papier 
toilette. On a roulé le papier 
toilette et on l'a scotché. 
Ensuite on a mis le papier toilette 
dans la bouteille et la fusée a 
décollé. » 
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Notre nouvelle bibliothèque 
municipale, qui a ouvert ses 
portes en septembre… 

 
 
… a été inaugurée le 28 
novembre… 

 

 

 
 
Installée dans les locaux de la 
mairie, elle met à votre disposition 
divers livres, autant pour les 
enfants que pour les adolescents 
et les adultes : 
- romans (tous genres)  
- documentaires  
- bandes dessinées 
- albums 
- magazines 
 
Voir les horaires dans les 
« Informations diverses » 
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C’est avec une poignée de 
volontaires que le Beau-Vent de 
Lure a organisé le vide-grenier du 
1er mai qui a été un succès. 
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Cette association, dont les statuts 
ne définissent ni président, ni 
secrétaire, ni trésorier, a élu deux 
délégués aux finances : Arlette 
Colin et Christian Cros. 

Ce collectif a pour but et volonté 
d'organiser des évènements et de 
programmer des projets liés aux 
animations du village. 

Toutes les personnes 
intéressées qui désirent 

s’intégrer à l'association seront 
les bienvenues. 

Le siège social se situe au "Beau 
Vent de Lure". 
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Une coopérative scolaire très 
active et des parents d’élèves très 
présents pour cette vente de 
jouets organisée dans le cadre du 
Vide Jouets des Amis du Beau 
Vent de Lure. 

Un stand de pâtisseries et de 
gourmandises confectionnées par 
les mamans ainsi qu’une vente 
de boissons chaudes s’ajoutaient 
à leur prestation afin de récolter 
des fonds nécessaires au 
prochain voyage scolaire à la 
neige.  
 
Un dévouement afin de boucler le 
budget final pour que le rêve se 
réalise. D’autres exposants 
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participaient à cette manifes-
tation chaleureuse, qui a vu 
défiler un public curieux et 
coopératif tout au long de la 
journée dans la salle polyvalente. 
Afin que noël prochain soit un 
peu magique pour tous, une 
antenne des Restos du Cœur 
s’était jointe au mouvement en 
organisant une collecte sur la 
place de la mairie qui n’a pas 
manqué de retenir l’attention de 
généreux donateurs.  
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Le dimanche 10 mai, des 
membres du conseil municipal 
ainsi que quelques bénévoles, 
soit 20 personnes, se sont 
mobilisés pour cette opération de 
nettoyage dans et aux abords du 
village. 
Les points sensibles répertoriés, 
c’est par groupes de deux que les 
taches furent partagées. Munis 
de sacs, balais, pelles et autres, 
remorques voire même un petit 
camion, le ramassage fut aussi 
varié que surprenant. Une benne 
était à dispo afin de collecter 
l’ensemble soit environ 5 tonnes 
d’objets divers et détritus. Il est 
vrai qu’il y avait plusieurs années 
que cette opération n’avait pas 
été effectuée. 

 
Cette démarche renouvelée 
chaque année, permettrait que le 
ramassage s’amenuise, si tant est 
que le comportement civique de 
certains s’améliore. Il existe 
désormais des déchetteries, d’un 
haut niveau d’installation afin de 
recevoir tout ce que nous ne 
devrions plus trouver si 
lâchement jeté dans la nature 
(batteries, cadres de vélo, 
matelas, portes, volets, 
extincteurs, etc ....). 

Les plus jeunes ont été 
récompensés par des bonbons, la 
municipalité a remis l’excédent à 
l’école maternelle ce qui 
permettra d’initier les plus petits 
au geste citoyen qui consiste à ne 
pas jeter papiers ou emballages 
par terre. 
Tout se termina au bistrot de pays 
le Beau Vent de Lure, où 
boissons, sandwichs, frites furent 
offerts dans le cadre de cette 
mobilisation. 
 

L’expérience sera renouvelée 
au Printemps 2010, alors…  

Préparez vos gants  
et vos sacs ! 
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Week-end de l’ascension :  4 
jours de Trial Motos, avec une 
journée réservée aux amateurs 
servant de test « grandeur 
nature » à la manche du 
Championnat de Provence qui 
s’est déroulé le Dimanche. 
Les meilleurs spécialistes 
provençaux de la discipline 
étaient présents ! 
Organisée et structurée par le 
Moto Club Volx-Villeneuve, on 
peut espérer pour 2010 une 
manche du Championnat de 
France ! 
���
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- Gymnastique douce 
Organisée par l'ASCC & 
dispensée par Isabelle CROS 
tous les 15 jours, les mercredis 
de 20h à 21h, dans la salle 
communale. 
Contact : 04.92.62.59.41  
 
- Bushido Club Karaté  
Implanté sur la commune depuis 
plus d’un an, créé par son 

professeur et président M. Thierry 
LESQUERRE ceinture noire 3e 
dan IBA (International Budo 
Association) vous attend les 
lundis pour les adultes de 18h à 
20h et les vendredis pour les 
enfants (dès l’âge de 5 ans) de 
18h à 19h. La cotisation annuelle 
est de seulement 46 euros par an 
(celle-ci voulue par son 
professeur  pour qu’un plus grand 
nombre d’entre vous puisse 
s’inscrire, en ces temps de vie 
chère.) 
L’ambiance est agréable et 
conviviale,  vous pourrez essayer 
durant un mois avant de vous 
inscrire. 
Vous y trouverez des cours 
traditionnels, de self-défense, de 
tonfa, de nunchaku et un bon 
entretien physique. 
La pratique n’est pas axée sur la 
compétition, mais plus sur une 
pratique proche de la réalité, qui 
permet à chacun d’acquérir de 
bons réflexes de défense (qu’ils 
soient physiques ou 
psychologiques) 
Contact : Thierry : 06 19 25 65 50 
 

��� ���� ���� � ������������ 











 (((((((((((( ������������ ������������ ������������ ������������ ������������ ////////////&&&&&&&&&&&& ������������ ������������ ������������ ������������ ////////////000000000000 ������������ ���
 
Réunion chaque jeudi après-midi 
à Peipin, dans la Maison pour 
Tous, pour des activités variant 
suivant les saisons, repas, 
sorties… Ambiance sympathique 
et conviviale. 
Présidente : Viviane CHABRIER  
04.92.62.46.73 
Vice-présidente : Josianne RICARD 
04.92.62.49.36 
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Suite à la démission du comité 
des fêtes, la place est vacante. 
Avis aux intéressés… 
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Messe tous les 3ème samedi de 
chaque mois à 18 h 30 à l'église 
du village. 
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MMoonnooggrraapphhiiee  ddee  ll ’’aabbbbéé  MMAAUURREELL  
 

Datée de 1891, dans laquelle il décrit la vie de notre village à cette époque, est désormais disponible 
sur le site officiel de la Commune. 

 
Un exemplaire est également consultable à notre bibliothèque municipale… 

 

��
�
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Le lavoir du Plait Dieu est situé au Sud de notre commune, au milieu des champs, loin de toute habitation. 

Son emplacement s’explique par la présence d’une source qui, malgré son caractère intermittent, est un bien 
précieux sur notre commune. 

Les archéologues* nous apprennent que lors de l’antiquité, un établissement 
gallo romain de 3000 m2 était situé à proximité du lavoir. 

Les  pierres, les nombreux débris de tegulae** et d’amphores trahissent la 
présence de ce bâtiment. 

Cette constatation permet de penser que cette source existait déjà à l’antiquité.�� 

 

En France, une majorité de lavoir datent de la fin du XVIIIème siècle. 

Le 03 février 1851, une loi accorde un crédit subventionnant à hauteur de 30% la construction des lavoirs qui se 
développent  alors rapidement. 

En l’absence d’information, on peut imaginer que le lavoir du Plait Dieu ne déroge pas à cette règle. 

 

Les lavandières*** devaient se retrouver une fois par semaine au lavoir,  et 
utilisaient la cendre de bois comme lessive. 

Le linge était transporté depuis les différents hameaux par brouettes ou par 
charrettes. 

La longue pierre perpendiculaire au lavoir servait à l’essorage des draps. 

 

L’utilisation du lavoir a été progressivement abandonnée au XX ème siècle. 

Il reste de ce lieu, le souvenir d’une époque révolue qui rappelle le dur labeur de nos grands-mères. 

 

Dernièrement les abords du lavoir ont été défrichés et nettoyés. 

Par la piste des Carquois, allez le découvrir, ce sera l’occasion d’une promenade bien agréable. 

 

* : carte archéologique de la gaule (les Alpes de Haute Provence). 
** : tuile romaine. 
*** : nom donné au femme qui lavaient le linge à la main. 
           

������� ��  
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